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La lutte contre le frelon asiatique



Maire de Saint-Pierre de Chartreuse,
Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge

de l’agriculture et de la transition alimentaire

1 - ÉDITO

Stéphane
GUSMEROLI

Chères Chartroussines, chers Chartroussins,

Depuis le 4 janvier dernier, nous animons des
réunions de travail sur l’avenir de notre station. Les
conditions météorologiques récentes, avec un hiver
quasiment sans neige, nous démontrent la nécessité
et l’urgence de renouveler notre offre touristique,
pour nous adapter au réchauffement climatique en
marche. Nos villages-stations doivent adapter leur
modèle pour proposer une offre plus diversifiée,
disponible hiver comme été, et en phase avec les
valeurs de la Destination Chartreuse.

Fin 2021, nous avons établi une première feuille de
route qui vise à positionner Saint-Pierre de Chartreuse
en un « village-station de pleine nature du Cœur de
Chartreuse », autour des atouts suivants : un tourisme
doux en reconnexion avec la nature qui nous entoure,
dans des espaces naturels préservés; une montagne
accueillante; un territoire propice pour faire des
pauses, respirer, rechercher la fraîcheur, se
déconnecter un moment en écho avec la présence
des Moines Chartreux. Il s’agira aussi de mettre aussi
en valeur notre patrimoine bâti, culturel, nos forêts,
notre agriculture, notre gastronomie et nos
ressources naturelles.

Dans ce cadre, avec le soutien financier fort de l’Etat
obtenu dans le cadre du Plan « Avenir Montagne
Investissement » (70 % de subvention au projet), nous
déployons actuellement un réseau de sentiers multi-
usages inter-hameaux au cœur du village de Saint-
Pierre de Chartreuse. Avec un niveau de service
amélioré, ils permettront une continuité des itinéraires
entre les différents hameaux et pôles d’intérêt du
village pour différents usages, à pied, à vélo, à cheval.
Ces sentiers permettront la découverte du patrimoine
et des espaces naturels de Saint-Pierre de Chartreuse.
Ce réseau de sentiers inter-hameaux repose sur
l’identification de différentes boucles (Chapelle du
Rosaire, du Village au Musée de la Grande Chartreuse,
Pierre Mesure, Du village au musée Arcabas, Saint-
Hugues, Les Egaux-Cherlieu, du Village à La Diat, La
Diat-St Hugues », Nord Village). 

Édito

Stéphane GUSMEROLI
Maire de Saint-Pierre de Chartreuse

Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge
de l’agriculture et de la transition alimentaire

Ce réseau de sentiers et parcours, structuré à
l’échelle de la commune, prévoit des aménagements
associés : reprise de certains tronçons pour les rendre
plus praticables, vérification/complément de
balisage, panneaux d’information et promotion par
l’Office de tourisme.

Ainsi, ce printemps 2024, la passerelle de La Ravelle
(permettant de franchir la rivière sous le Plateau de
Flin à Saint-Hugues) sera intégralement rénovée :
remise en état, changement du platelage au sol, pose
d’un garde-corps, consolidation des soutènements.
Les sentiers de la base de loisirs de La Diat seront
aussi améliorés, avec une mise en valeur thématique
de la rivière et de la zone humide à proximité. 

Nous rénoverons les cinq mobiliers d’information
touristique du village (Plan de Ville, La Diat, Saint-
Hugues, Les Egaux, La Correrie) avec l’intervention
d’artisans locaux : rénovation des structures en bois,
changement des toitures, aménagement de
plateformes en stabilisé tout autour des panneaux et
réalisation et installation de nouvelles cartographies
(du village, des réseaux de sentiers multi-usages, et
du Parc naturel régional de Chartreuse). Pour le
panneau sur le Plan de Ville, une intervention plus
importante sera réalisée, en le déplaçant le long du
nouveau cheminement stabilisé en face des
commerces, pour une meilleure visibilité et
accessibilité. Cette opération nous permettra aussi de
refaire le plan d’information touristique du village, en
version papier et numérique.



FINANCES

Les résultats comptables de l’année 2023 de la Commune (comptes administratifs, comptes de gestion)
ont été validés par le Conseil municipal. Il s’agit en quelque sorte du bilan financier de l’année écoulée,
tenant compte des reports de l’année précédente, des dépenses effectives réalisées au cours de l’année et
des recettes perçues.

Le compte administratif 2023 du budget principal dégage un résultat cumulé positif de 634 810,93 €.
Le compte administratif 2023 du budget eau/assainissement dégage un résultat cumulé positif de 327 938,36 €.
Le compte administratif 2023 du budget forêt dégage un résultat cumulé négatif de 877,14 €.

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal du 4 mars 2024
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PROJET IMMOBILIER DU GRAND SOM À LA DIAT

La SNC ST PIERRE DE CHARTREUSE DIAT 2022 a
déposé le 17 juillet 2023 une demande de permis de
construire pour l’opération de réhabilitation de trois
bâtiments existants à destination d’hébergement
hôtelier et touristique et de logements, au sein de
l’ex-complexe immobilier du Grand Som à La Diat.
Ce permis de construire vient d’être accordé par la
Commune. En application des dispositions des
articles L. 332-11-3, L. 332-11-4 et L. 332-11-15 du code
de l’urbanisme, il a été décidé de passer avec la SNC,

maître d’ouvrage du projet, une convention de projet urbain partenariale (PUP) pour la prise en charge
financière des équipements publics rendus nécessaire par l’opération, à savoir la création d’un poste de
distribution publique, dont le coût prévisionnel est estimé par Enedis à 28 848,99 € HT / 34 618,79 € TTC. 

ACTIONS SOCIALES À DESTINATION DES SENIORS

Depuis le début du mandat, sous la délégation « affaires sociales », la population dite « seniors » fait
l’objet d’une attention toute particulière. Suite au recueil des besoins établis en ateliers en 2020-2021,
un nombre certain d’actions de facilitation au profit des seniors et publics dits vulnérables ont été
identifiées, adoptées ou sont en cours d’expérimentation. Le diagnostic établi en 2022, mené, traité
en 2023 par le CCAS intitulé « questionnaire pour les + 65 ans », a permis de confirmer les attentes de
la population des Aînés. Un partenariat s’est progressivement instauré entre la Commune et
l’Association RFVAA (Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés). Ce Réseau accompagne les
collectivités dans la mise en œuvre d’initiatives, permet également de favoriser les échanges
d'informations et de bonnes pratiques entre les adhérents et crée ainsi les conditions d'une meilleure
adaptation des territoires aux aînés. Le Conseil municipal a ainsi décidé d'adhérer à ce Réseau
Francophone des Villes Amies des Aînés.



Le 22 septembre 2023, un bloc d’environ 250 l s’est
arrêté à quelques mètres d’une habitation située au
lieu-dit les Antonins. Le bloc s’est propagé sur une
distance d’environ 400m et environ 200m de
dénivelé. Il a franchi à deux reprises la piste forestière
et a ensuite traversé la route des Hameaux avant de
se déposer à quelques mètres de la maison. Les
pentes soutenues ont favorisé la propagation du bloc.
Le bloc c’est propagé dans une « draye » forestière où
la densité d’arbres est moins importante et donc
moins propice à l’arrêt des blocs. Cette draye servait à
faire descendre les grumes durant l’exploitation
forestière de 2011. Durant la visite terrain du 28
septembre 2023, il a été observé la présence de
nombreux blocs d’un volume allant de quelques litres
à 1 m3 stoppés par les arbres. Ils peuvent être
considérés comme facilement remobilisables. Deux
blocs d’un demi m3 relativement récents se sont
arrêtés juste en amont de la route des hameaux. La
présence de blocs facilement remobilisables dans le
versant, l’historicité des événements et le contexte
favorable à la propagation des blocs font que la
probabilité qu’un événement similaire se produise est
élevée. La forêt joue un rôle déterminant de
protection contre les chutes de blocs. Des mesures
doivent être prises dans la gestion forestière : éviter les
coupes rases, favoriser la régénération de la forêt,
prise de contact en amont d’une coupe avec la
Commune pour prendre un arrêté de circulation sur
la route des Hameaux et avertir les riverains situés au
droit des travaux, vigilance en phase de chantier avec
mise en oeuvre de mesures de protection. Ces
préconisations s’appliquent pour l’ensemble du
versant du hameau de la Perelle au sud jusqu’au
hameau des Antonins au nord. Bien que réduisant et
limitant le risque de chute de bloc ces mesures
restent insuffisantes. Le seul moyen efficace et
pérenne de protection pour les habitations est la
réalisation d’ouvrage pare-bloc au droit des enjeux
(filet ou merlon). Par conséquent, le Conseil municipal
a décidé de réaliser une étude « chute de bloc » sur
l’ensemble du versant allant du hameau de la Pérelle
jusqu’aux Antonins où de nombreuses habitations
peuvent être potentiellement exposées. 

SÉCURITÉ

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.

3 - VIE MUNICIPALE

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal du 4 mars 2024

L’étude permettra de requalifier l’aléa chute de bloc
qui semble sous-estimé voire inexistant dans ces
secteurs dans le PPRN alors que plusieurs événements
sont recensés. Elle permettra également de pré-
dimensionner et d’implanter des ouvrages de
protection au droit des enjeux. Le montant de cette
étude « chute de bloc » proposée par le RTM s’élève à 9
651,16 € HT. Elle comprend les prestations suivantes :
diagnostic de l'aléa chute de blocs, modélisations
trajectographiques, proposition de parades de
protection (niveau avant-projet). Pour cette étude, il va
être demandé une subvention au titre du « Fonds
Barnier » (50 %) et du Fonds vert (30 %).

Lundi 8 avril 2024 à 20h30, Salle du Conseil
Date du prochain Conseil municipal :



economie@cc-coeurdechartreuse.fr

VIE COMMUNALE
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Il existe de nombreux dispositifs d’aides financières, subventions, financement pour la
création et le développement d’entreprises en cœur de Chartreuse, aux différents
niveaux de strate administrative. Les identifier et y candidater est un travail complexe.
Pour les entreprises en création ou développement, la Communauté de Communes
Cœur de Chartreuse propose un accompagnement qui aide à rechercher, identifier,
monter les demandes de subvention et de financement.

L’équipe des services techniques s’est employée ces deux derniers mois à
remettre en état, restaurer, modifier de nombreux ouvrages liés à la voirie
(regards, grilles d’évacuation des eaux pluviales, débouchage de buses…)
Des travaux de canalisation d’eau ont également été creusés (Epallets,
Michons). Dans le même temps une campagne de creusement de fossés, de
talus de bord de route a été effectuée. Ces travaux de maintenance qui ne
sont pas forcément spectaculaires entraînent, s’ils ne sont pas réalisés, des
dégradations conséquentes et génèrent des détériorations de la voirie
communale et des affaissements de chaussées. La route du col du Coq sera
déneigée courant avril et la remise en état sera assurée par l’équipe
communale pour une ouverture prévue fin mai. La numérotation et la
réfection des bornes d’incendie se poursuivront également. Dans le même
temps le chantier de reconstruction du mur de soutènement attenant au
pont des Michons sera effectué par une entreprise qualifiée. En plus des
tâches récurrentes, du déneigement, de l’aide aux manifestations sportives et
culturelles l’équipe des services techniques œuvre sans relâche sur de
nombreux fronts pour la sécurité et le bien-être de tous.

AVIS AUX ENTREPRENEURS :

Rudi LECAT
Adjoint, en charge des services techniques

Services techniques et travaux :

Pour soutenir le commerce et l’artisanat local, la Région Auvergne Rhône-Alpes a mis en place un dispositif
d’aide financière pour la réalisation de travaux ou l’achat d’équipements : 

auvergnerhonealpes.fr/aides/financer-linvestissement-de-mon-commerce-de-proximite

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse peut aussi accompagner ce dispositif.

Pour avoir plus d’information, il faut contacter Florent LANGLOIS, Chargé de développement économique à la
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse 4C :

04 76 66 65 35 / 06 82 71 99 00

Olivier JEANTET 
Adjoint, en charge des finances

Mercredi 20 mars 2024 l’accueil de la Mairie et de l’Agence Postale Communale de Saint-Pierre de
Chartreuse seront exceptionnellement fermées au public de 10h30 à 12h (ouvert de 8h30 à 10h30).

Merci de votre compréhension.

INFORMATION FERMETURE ACCUEIL MAIRIE ET AGENCE POSTALE COMMUNALE :

mailto:economie@cc-coeurdechartreuse.fr
https://www.auvergnerhonealpes.fr/aides/financer-linvestissement-de-mon-commerce-de-proximite.
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La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse propose, dans
ses locaux à Entre Deux Guiers, des bureaux à louer sur une durée
longue mais aussi maintenant un nouveau plateau de coworking
(avec du wifi très haut débit), avec plusieurs espaces de travail pour
location ponctuelle ou régulière. Des salles de réunions sont
disponibles avec un équipement moderne et modulable. Des salles de
réunion pour 2 à 100 personnes sont aussi disponibles à la location
pour des réunions, séminaires, évènements, formations d’entreprises,
d’associations ou de particuliers. A partir de 15€ / demi-journée.

Situé au Pôle Tertiaire sur la ZI Chartreuse-Guiers, Écowork Chartreuse
est un espace de travail partagé, pensé pour accompagner les
nouveaux modes de travail, moderne et lumineux, il vous accueille
selon vos besoins, ponctuellement ou régulièrement.

Plus d’informations sur : 
https://ecoworkchartreuse.cosoft.fr/

06 07 43 93 33 - ecowork@coeurdechartreuse.fr 

Olivier JEANTET 
Adjoint, en charge des finances

Location de salles et espaces de travail à Entre-Deux-Guiers :

Le Département de la Savoie à réouvert la RD 1006 à la circulation, sous alternat,
le mardi 27 février 2024 à 17h.

Pour les besoins du chantier, la circulation
ne sera possible que sous alternat :

Cette nouvelle phase des travaux, dont
l’achèvement est estimé mi-avril, sera
consacrée au remplacement des écrans
pare-blocs endommagés par les deux
éboulements. Une fois la sécurisation du
site achevée, la circulation pourra être
totalement rétablie.

En semaine de 17h à 8h30
Les week-ends.

Inscrivez-vous au dispositif d’alertes SMS :
Le Département a lancé au début du mois
de février les inscriptions au dispositif
d’alertes SMS qui permettra aux usagers
d’être informés des conditions de
circulation durant cette phase de chantier.

Comment s’inscrire ?
Le formulaire d’inscription est disponible en se rendant sur www.savoie-route.fr (Rubrique Chantiers)

Informations : Éboulement à la sortie du tunnel des Échelles

VIE COMMUNALE

https://ecoworkchartreuse.cosoft.fr/
mailto:ecowork@coeurdechartreuse.fr
http://www.savoie-route.fr/


 6 - VIE COMMUNALE
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STOP au démarchage téléphonique. Il faut savoir que cette pratique est interdite par la loi n°2020-901 du
24 juillet 2020 visant à encadrer le démarchage téléphonique et à lutter contre les appels frauduleux.

Le Service Info Énergie, porté par l’association AGEDEN, sur
notre territoire de Chartreuse propose des conseils pour vos
projets de rénovation ou de construction. Isolation, ventilation,
énergie solaire, bois énergie, aides financières… Les conseillers
info énergie sont disponibles par téléphone ou sur rendez-vous
pour vous apporter un accompagnement personnalisé sur
tous les sujets en lien avec l’énergie.

L’AGEDEN propose aussi des conseils en matière d’éco-
consommation, de sobriété écologique et de mobilité.
L’AGEDEN est situé sein du bâtiment ESP’ACE Air Climat
Énergie à Saint-Martin d’Hères, dans lequel se trouve aussi
l’ALEC (Agence Locale de l’Energie et du Climat), faisant la
même chose que l’AGEDEN mais sur la Métropole grenobloise.

Isoler son logement ? changer de système de chauffage ?
Installer des panneaux photovoltaïques ?

Si vous avez des questions : contacter le Service Info Energie qui est mis en place par l’Etat : 
conseil gratuit, neutre et indépendant pour vos travaux en Isère - 04 76 14 00 10

Eric DAVIAUD 
Conseiller municipal

Arnaques aux numéros surtaxés et abonnements internet :

Un SMS promettant un gain ? Un clic sur Internet pour contacter une administration ou un
professionnel ? Attention, il s’agit peut-être d’arnaques ou de pièges aux numéros surtaxés et
Internet+, dont le coût sera prélevé directement sur la facture de téléphone. La Direction générale
de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) vous indique
quels sont les bons gestes à adopter pour lutter contre ces arnaques.

L’essentiel : 

Je reste toujours vigilant lorsque je reçois des messages provenant
de numéros inconnus ou lorsque je navigue sur internet et j’applique
les deux mots d’ordre : je ne clique pas, je ne rappelle pas !

Si j’ai un doute sur un numéro que l’on m’invite à rappeler : Je
consulte l’annuaire inversé sur : www.surmafacture.fr pour connaître
le service et le prix.

Je me protège en activant l’option de blocage des appels vers des
numéros surtaxés auprès de mon opérateur téléphonique.

En cas de problème, je dépose un signalement sur le site
www.surmacture.fr ou sur la plateforme de lutte contre les spams
vocaux accessible par SMS au 33700 ou via le site www.33700.fr.

Lorsque vous naviguez sur internet ou lorsque vous recevez un SMS ou un message sur votre répondeur,
soyez vigilants. De nombreuses arnaques aux numéros surtaxés et abonnements internet existent. Suivez
les conseils de la DGCCRF et évitez les mauvaises surprises sur votre facture de téléphone.

Plus d'informations sur : economie.gouv.fr/dgccrf/numeros-surtaxes-ne-tombez-pas-dans-piege

Télécharger la plaquette Info Énergie de l‘Isère ou trouvez l‘information adaptée à votre projet sur :  
ageden38.org

https://www.ageden38.org/agir-au-quotidien/
https://www.ageden38.org/agir-au-quotidien/
http://www.infoenergie38.org/
http://www.surmafacture.fr/
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/numeros-surtaxes-ne-tombez-pas-dans-piege
https://www.ageden38.org/


Depuis ce mois de février, la commune met à la disposition du grand public un
Défibrillateur Automatisé Externe (DAE). Cet appareil est utilisable par tous en
suivant les consignes sur l’appareil et en étant guidé vocalement. 

Ce défibrillateur est situé à côté de la salle du Conseil de la Mairie (8 Place
de la Mairie), en haut des marches, et est accessible librement par tous 24h
sur 24h. Il s’agit du deuxième défibrillateur installé et mis à disposition par la
commune. Le premier défibrillateur est installé dans les locaux de la piscine
l’été et au hameau des Essarts l’hiver.
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VIE COMMUNALE

Un défibrillateur simple et utilisable par tous 24h sur 24h installé devant la Mairie

Christine DUMESTRE
Conseillère municipale, en charge de la sécurité

ENCOMBRANTS - LUNDI 29 AVRIL 2024

au plus tard 3 jours avant la date prévue (le samedi qui précède le lundi du ramassage).

Préciser la nature des encombrants,
le volume maximum est de 50kg par demande.

S'inscrire auprès de la mairie, 

Déposer l'encombrant en limite de sa propriété,
la veille du ramassage (dimanche soir à partir de 19h), ne
seront ramassés que les encombrants signalés.

Pour m'inscrire : 04 76 88 60 18

Perquelin, Les Antonins, Mollard-Bellet, Gontière, Mollarière, Majeure, Marchandière, Brévardière, Garcinière, Les
Michons, Les Epallets, Gérentière, St Hugues, Les Egaux, Cherlieu, Michallets, Les Cottaves, Les Revols, Les
Guillets, Gerbetière, Les Marrons, Martinière, Mourinas, Grand Logis et Surchargeat.

SERONT CONCERNÉS, LES HABITANTS DES SECTEURS SUD :

POUR RAPPEL :

Centre ville de Saint-Pierre de Chartreuse, La Diat, Bernière Carlinière, Patassière, Côte du Moulin, les Essarts,
la Coche, Le Battour, Pajonnnière, Les Perriches, Champ Massot, Le Cucheron.

PROCHAINE COLLECTE LE 27 MAI, SONT CONCERNÉS LES HABITANTS DES SECTEURS NORD :

Si j'ai des cartons, je les dépose au point de collecte à la Diat (Saint-Pierre de Chartreuse) ou, je me
rends à la déchetterie d'Entre-Deux-Guiers aux horaires d'ouverture.

Bon à savoir :

Pour rappel, dans de nombreux cas d'arrêt cardiaque, le cœur continue de battre, mais le rythme des
battements est tellement anormal que les contractions cardiaques sont inefficaces et que le cœur ne
peut plus assumer sa fonction de pompe sanguine : c'est la fibrillation. Cette fibrillation peut être corrigée
au moyen d'un DAE, qui analyse le rythme cardiaque de la victime, avant de lui administrer, si nécessaire,
un choc électrique. Les chances de survie augmentent si la réanimation cardio-pulmonaire et la
défibrillation sont entreprises dans les premières minutes qui suivent l'arrêt cardiaque.
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VIE COMMUNALE
Un défibrillateur simple et utilisable par tous 24h sur 24h installé devant la Mairie



Pour la tenue de la 2ème édition du festival chartroussin de la bande
dessinée, « BD Bulles et Flocons » organisé par l’association Pic-Livre, la
bibliothèque municipale, outre son coin lecture, a obtenu un
distributeur de BD courtes prêté par la médiathèque départementale
de l’Isère. Le bouton d’impression a été activé 180 fois sur la journée ! Le
concept est simple : en appuyant sur un bouton, la borne vous propose
une bande dessinée aléatoire de quelques cases sortant de la machine
sous la forme d’un ticket de caisse. La borne sera peut-être de retour
pour la prochaine édition… 
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20h30 : MADAME DE SÉVIGNÉ - Drame, historique
Salle des Arts (Saint-Pierre de Chartreuse) Durée 1h32

Tarif réduit : 4.50€

"Milieu du XVIIème siècle, la marquise de Sévigné veut faire de sa fille une femme
brillante et indépendante, à son image. Mais plus elle tente d’avoir une emprise sur
le destin de la jeune femme, plus celle-ci se rebelle. Mère et fille expérimentent alors
les tourments d’une relation fusionnelle et dévastatrice. De ce ravage, va naître une
œuvre majeure de la littérature française."

Tarif adulte : 5.50€ Tarif enfant : 3.50€

Plus d'informations sur : saintpierredechartreuse.fr/cinebus

"À la suite d’une chute lors de la cueillette du gui, le druide Panoramix décide qu’il est
temps d’assurer l’avenir du village. Accompagné d’Astérix et Obélix, il entreprend de
parcourir le monde gaulois à la recherche d’un jeune druide talentueux à qui
transmettre le Secret de la Potion Magique…" 

18h30 : ASTÉRIX, LE SECRET DE LA POTION MAGIQUE
Film d'animation - À partir de 6 ans

Salle des Arts (Saint-Pierre de Chartreuse) Durée 1h26

Tarif réduit : 4.50€Tarif adulte : 5.50€ Tarif enfant : 3.50€

Séances Cinébus - Vendredi 05 avril 2024 :

Bibliothèque municipale de Saint-Pierre de Chartreuse :

Au 31 décembre 2023, vous étiez 297 à adhérer à la bibliothèque ;
307 nouveaux documents ont été ajoutés au fonds, tout support confondu ;
5077 prêts ont été effectués

Individuel : 8 €/an
Familial : 15 €/an
Individuel pour les vacanciers : 5 €/mois
Familial pour les vacanciers : 10 €/mois

La bibliothèque en chiffres :

Tarifs des abonnements : 
Consultation du catalogue et
réservation sur :

bibliotheque-st-pierre.fr/

Nathan HAIMOVICI
Agent en charge de la culture, bibliothèque, archives

VIE COMMUNALE

https://www.saintpierredechartreuse.fr/cinebus
https://bibliotheque-st-pierre.fr/


Ce message s’adresse aux propriétaires de logement qui auraient un appartement à louer à court,
moyen ou long terme. Je vous remercie de bien vouloir vous manifester en me contactant au 06
76 06 72 25, afin de faciliter la mise en relation.

Ateliers numériques :

Aurélie JOUVE
Agent social - 06 15 32 09 36 (laisser un message vocal) - social@saintpierredechartreuse.fr

Rendez-vous à notre « 1ère séance d’Atelier Numérique - Diagnostic 2024 », lundi 25 mars de 14h à 15h30
en salle du Conseil Municipal de St Pierre de Chartreuse. Afin de comprendre vos besoins, les prendre en
compte et constituer deux groupes de niveau :

 Appel aux propriétaires loueurs d’appartements pour personnes seules :

Le CCAS soutient, dans la mesure des possibilités à sa
disposition, les administrés dans l’évolution de leur vie
quotidienne. Sur la thématique du logement, le parc
locatif semble en tension depuis ces derniers mois sur
la commune. Suite aux rencontres en permanences
sociales, nous recensons une dizaine de personnes
seules, à la recherche d’un logement sur Saint-Pierre
de Chartreuse.

PERMANENCE AFFAIRES SOCIALES : 
Tous les samedis matin en Mairie, avec ou sans rendez-vous de 9h00 à 11h30.
Contact : Claire GARCIN-MARROU, élue en charge des affaires sociales : 06 76 06 72 25

PRÉSENCES AURÉLIE JOUVE, AGENT SOCIAL : 
Tous les jeudis, vendredis et samedis matin en Mairie. 
Contacts : 06 15 32 09 36 / social@saintpierredechartreuse.fr

Permanences en Mairie - Samedi matin :

 10 - VIE COMMUNALE

VIE COMMUNALE
Affaires sociales

Claire GARCIN-MARROU
Conseillère municipale, en charge des affaires sociales

Après la première session d’atelier numérique, organisée en
partenariat avec l’équipe France Services, il s’agit désormais de
préparer la suite des aventures sur l’année 2024. Merci à vous
qui êtes intéressés de vous manifester auprès de l’agent social.

Se munir de son matériel
Séances menées à titre gracieux pour les administrés de + 65 ans 
Sur inscription, en réservant auprès de l’agent social (coordonnés en dessous)
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Affaires sociales
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VIE COMMUNALE
Affaires sociales



Aurélie JOUVE :
Agent Social Mairie - CCAS
ST-PIERRE DE CHARTREUSE

social@saintpierredechartreuse.fr
06 15 32 09 36 (laisser un message pour être rappelé)

TRANSPORT À LA DEMANDE :

AIDES À DOMICILE :

PORTAGE COLIS/REPAS :

Dédié aux seniors et
bénéficiaires du CCAS

Trajets fixés le jeudi matin

Horaires suivant les
demandes

Réservation par téléphone 
(la semaine précédente pour
organiser la journée)

10 trajets à titre gracieux

ADMR St-Laurent du Pont : 
04 76 06 44 14

Nathalie MONTAGNAT :
06 02 52 26 51

Les Clés de Chartreuse :
06 33 08 63 20

Dédié aux seniors et
bénéficiaires du CCAS

Chaque "colis repas" se
compose du repas complet
de midi et d'une collation
pour le dîner. 

Partenaires restaurateurs : La
Cabine, Les Chalets de St-
Hugues, La Cuche à l'Assiette,
Oréade, Traiteur Guerre

Livraison en liaison froide

Jour de livraison précisé
d'une semaine à l'autre

Réservation la semaine
précédente

Tarif 15€

Françoise ARCHER :
07 57 51 16 71

"CCAS facilitateur de mobilité" "CCAS mobilisé pour vous
accompagner au quotidien à votre

domicile en diffusant la liste des
professionnels"

"CCAS facilitateur de 
livraison de repas"

06 15 32 09 36 

Amandine PFLIEGER :
06 99 32 15 57

06 15 32 09 36 

Frédérique PERET-BY
07 82 27 96 91 
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Aides à domicile - Mise à jour de la liste :

Association « Les Gentianes »  Sortie du 13 juin - Les Baux-de-Provence 
Les carrières de lumières :

Quelques places libres au tarif de 179 euros + 2 euros assurance annulation. Repas compris 
Départ Saint-Pierre de Chartreuse arrivée Les Baux-de-Provence
Les thèmes sont : l'Egypte des pharaons de Keops à Ramses et les peintres orientalistes Ingres
Delacroix Gérome. 

Inscriptions avant le 15 mars 2024, auprès de Maryse GIGAREL :
06 87 20 72 36 -  maryse.gigarel@ laposte.net 
Un acompte de 54 euros sera demandé à l' inscription

VIE COMMUNALE
Affaires sociales

http://laposte.net/


conférence en replay ici
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Visualisation et mise à jour de sa carrière, conseil
sur le départ en retraite, aides aux démarchages ou
information sur les services d’accompagnement et
prévention... Les entretiens retraite, d’une durée de
30 à 45 minutes, sont un moment d’échanges
essentiel pour faire le point sur sa future retraite, la
préparer et bénéficier de conseils personnalisés.
Gratuits, ils sont accessibles par téléphone ou en
agence, et par visioconférence dès cet été.

L’Agirc-Arrco propose 400 000 
entretiens retraites en 2024 :

Il suffit de contacter un conseiller au 0 970 660 660 (appel
non surtaxé) ou de se connecter à l’espace personnel agirc-
arrco.fr Avec près de 600 lieux d’accueil répartis sur tout le
territoire français, plus de 3 assurés sur 4 disposent d’une
agence Agirc-Arrco à moins de 30 min de leur domicile. À
connaître : notre outil pour localiser les agences conseil
retraite Agirc-Arrco près de chez soi !

Pour prendre rendez-vous :

Retraite - AGIRC ARRCO :

Dans la lettre d’information territoriale du mois
dernier, nous vous parlions de la conférence de
lancement des Rendez-vous de la prévention, qui a
eu lieu le 1er février, avec notamment une intervention
passionnante du démographe belge Michel POULAIN.
Le replay est disponible sur la chaîne You Tube de
l’Agirc-Arrco.

La conférence des Rendez-vous de la
prévention en replay :

VIE COMMUNALE
Affaires sociales

https://www.youtube.com/watch?v=FQycH1xb6DY
http://agirc-arrco.fr/
http://agirc-arrco.fr/


 15 - TAILLE DES HAIES, ATTENTION AUX DATES !

La haie constitue un lieu de vie très important pour la biodiversité. Les travaux sur les haies sont interdits
durant la période de nidification des oiseaux qui s’étend du 15 mars au 31 juillet pour les particuliers et
collectivités. Pour les agriculteurs, les dates sont différentes 16 mars au 15 août.

Les haies : rappel de la réglementation applicable en matière de coupe et d'arrachage :

Le terme “haie” désigne un ensemble linéaire de végétaux qui peut être composé d’arbres, d’arbustes,
d’arbrisseaux, de sous-arbrisseaux et d’autres végétaux. Les haies constituent des abris et des sources de
nourriture pour de nombreux animaux : oiseaux, insectes, arachnides, petits mammifères, amphibiens, reptiles...

C’est quoi une haie ?

La haie est un groupe d’arbustes et d’arbres, de longueur et de hauteur variables, de largeur faible (souvent
inférieure à 10 mètres) enclavé dans des prairies, champs, cultures ou habitations, qu’elle peut délimiter.
Située en bordure de cours d’eau, elle est alors dénommée ripisylve. La haie peut être accolée à un élément
fixe, linéaire du paysage (voie de communication, mur, fossé, talus, cours d’eau…). Pour rappel, les haies
constituent un lieu de vie très important pour la biodiversité. Elles permettent d’héberger de nombreuses
espèces protégées par le Code de l’Environnement ou non. Par ailleurs, elles ont un rôle important dans la
prévention des risques naturels (coulées de boue, inondation). Elles sont aussi des brises vent. Leur taille ou
leur arrachage est susceptible de causer des préjudices importants à l’environnement.

Préservons les haies :

TAILLE DES HAIES, ATTENTION AUX DATES !



LA LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
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Du fait de sa démographie explosive en 2022, la simple destruction des nids ne suffira plus à maîtriser sa
propagation. Seule une lutte mise en œuvre à l'échelle de la population pourra diminuer son expansion et limiter
la dangerosité de sa présence. Selon le GDSA Isère, 2022 a franchi un seuil critique en terme de présence du
frelon asiatique. Près de 900 nids ont été détruits en 2022 et 419 ont été signalés après la période de
destruction avec plus de 130 signalements de nids par jour. Au niveau régional, 3625 nids ont été détruits, ce qui
laisse croire que près d’un tiers des nids seraient situés en Isère. Il est donc primordial de mettre en place des
moyens de lutte qui soient adaptés, efficaces mais aussi variés afin de diversifier la stratégie de piégeage.

Pourquoi faut-il piéger ?

Pour un piégeage optimal il est important de suivre le calendrier de piégeage élaboré par la société Jabeprode ci-
dessous. Il est nécessaire de poursuivre la lutte en automne car c’est à cette période que les frelons se nourrissent
d’insectes. En effet, à ce moment ils sont à la recherche de protéines car ils ne trouvent plus de quoi se nourrir dans la
végétation. Cela leur permet de nourrir leur reine, qui hibernera jusqu’au printemps et créera une nouvelle colonie.

Quand piéger ?

LA LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Dans le cadre du " Magnifique Printemps", qui démarre le samedi 9 mars à Lyon et se poursuit en Rhône-
Alpes pendant tous les mois de mars, l’association Pic Livre organise une rencontre avec le poète Emmanuel
Merle autour de ses écrits, et présentation de l’anthologie Grâce… Le livre des heures poétiques par Thierry
Renard et Dimitri Porcu. Vendredi 22 mars à 19h dans la salle des arts de Saint-Pierre de Chartreuse (sans
réservation, gratuit)

chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
Retrouvez tous les événement à venir sur :

http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
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Nouveau spectacle chez l’habitant accueilli par l’association Les
Endimanchés. Vingt-cinq personnages, un dromadaire, une comédienne. «
Prévert vous parle et c’est un punk ! » En cinquante-cinq minutes, Laurence
Hahusseau (lafilledenface) interprète une « performance insolite et insolente
qui parle d’amour mais pas que ».

“ DANS UN PRÉVERT IMMENSE ET ROUGE”
Vendredi 12 avril 2024, 19h30  La Bâtisse - 55, route du Col du Cucheron  

38380 Saint-Pierre-de-Chartreuse

« Des pauvres et des riches, des désirs et des soupirs, une tasse et un képi, de
l’orage, de la rage, des femmes, des silences, un chameau, non pardon un
dromadaire, entre autres… Et au milieu de tout ça y’a l’amour qui se faufile
comme il peut. » De sauts de vers en jeux de mots, de rimes en prose, du coq à
l’âne, dans un décor minimaliste, entourée de quelques objets de-ci, de-là,
détournés, la comédienne et clowne Laurence Hahusseau incarne en alternance
des récits longs et courts, aux accents multiples. 

Elle donne à entendre la simplicité et l’intensité de l’écriture, une langue
délicieuse, la liberté qui refuse toutes étiquettes. Un jeu précis et rythmé à la fois
sobre et burlesque. C’est fantasque et révolté, inattendu et plein de beauté. On se
surprend, stupéfaits, à (re)découvrir Prévert « immense et rouge ». 

Pour adultes et enfants à partir de 8 ans - Participation
au chapeau. On peut apporter un plat salé ou sucré, à
partager à l’issue de la représentation. 

RÉSERVATION CONSEILLÉE
MARIE-CHRISTINE :

06 63 23 16 09  /mcperroux@orange.fr

Association Charmant Som Gym, Saint-Pierre de Chartreuse :

Charmant Som Gym vous propose des séances de septembre à juin
d’activités physiques et adaptées avec un encadrement qualifié. Elle
s’engage dans une démarche globale de prévention santé.

Adaptagym form +
Les mardis de 10h15 à 11h15 à Saint-Pierre de Chartreuse

Publics fragilisés ayant des besoins spécifiques. Une pratique selon
son rythme, ses capacités et les pathologies de chacun demandant
une attention particulière. Prendre plaisir à la pratique et trouver des
conseils et exercices guidés.

Renseignements : 06 18 14 14 95 ou charmantsomgym@gmail.com

Association Ski Saint-Hugues les Egaux :

L’association, vous invite à participer à une
journée de réflexion le 11 avril sur l’avenir de la
station Saint Hugues – Les Egaux.

Vous pouvez nous contacter : 
contact@sainthugueslesegaux.com

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Association « Les Endimanchés » :

chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
Retrouvez tous les événement à venir sur :

mailto:mcperroux@orange.fr
http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
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Salle Pallas - 443 Rue de la Morgerie, 38850 Villages du Lac de Paladru

Ouvert au grand public - Plus d’infos sur mes évènements emploi pole-emploi.fr ou auprès de
votre conseiller - Entrée Libre et gratuite -  Pour tout renseignements : 04 76 93 17 18
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Tourisme, Industrie, Commerce, Aide à la personne, Bâtiment… De nombreux postes sont à pourvoir
dans différents secteurs d’activité !

Mardi 19 mars de 9h à 12h
Salle Pallas commune de Paladru

VENEZ RENCONTRER DES EMPLOYEURS
ET LES ACTEURS DU TERRITOIRE

VIE INTERCOMMUNALE
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Toutefois la Cour propose des recommandations
intéressantes :

L’adoption de plans d’adaptation au changement
climatique pour chaque autorité organisatrice du
service des remontées mécaniques ;
Conditionner tout soutien public à l’investissement
dans les stations au contenu de ces plans.

Ensuite la Cour préconise une nouvelle gouvernance
des stations de ski qui engloberait des territoires plus
larges. D’ailleurs cette gouvernance est éclatée entre
divers acteurs comme le précise le Président Pierre
Moscovici : « communes pour la gestion des stations,
intercommunalités pour la promotion touristique,
région pour le développement économique,
département pour la solidarité territoriale et le
tourisme, sans parler du transport qui relève de trois
niveaux de collectivités ». Aussi la Cour recommande de
mettre en place une gouvernance fédérant l’ensemble
des acteurs autour de projets de territoire et d’une
gouvernance élargie. A ce titre est cité en exemple le
massif des Dolomites en Italie où une société a été crée
pour constituer un consortium de 12 stations de sport
d’hiver, qui associent également les acteurs socio-
économiques de l’hébergement de la restauration et
des loisirs. De notre côté nous observons le déséquilibre
des moyens entre le Grésivaudan qui gère cinq stations
de Belledonne et Chartreuse et notre communauté de
communes qui ne peut pas faire face à ses
responsabilités. Pour être plus directive dans ce
domaine la Cour des comptes propose égale de mettre
en place une solidarité financière entre les collectivités
et de demander un effort aux usagers des remontées
mécaniques en augmentant le tarif des forfaits. En effet
il est noté que le tarif moyen en France est le plus faible
parmi les cinq grandes nations de ski et que cet écart
ne peut pas uniquement être expliqué par les
différences de niveaux de vie entre les pays. Ces
nouveaux moyens devraient permettre de développer
une activité touristique de montagne équilibrée à la fois
en hiver et en été. Plutôt de que chercher à réduire
l’espace Saint Pierre de Chartreuse - Le Planolet, il est
urgent de travailler à l’élargissement du territoire.

Yves GUERPILLON,
 Conseiller municipal

(Liste « Village 4 saisons, J'Y CROIS »)

Conformément au règlement intérieur adopté par le Conseil municipal le 7 décembre 2020, un espace
d’expression dans la Lettre municipale de Saint-Pierre de Chartreuse est réservé aux Conseillers n’appartenant
pas à la majorité.

PRÉPARER LA MONTAGNE DE DEMAIN, SUITE DE LA LETTRE DE FÉVRIER

Beaucoup de documents ont été établis récemment sur
l’évolution des stations de montagne. Certains ont été
publiés avec publicité comme le rapport de la Cour des
Comptes. Alors que le rapport de Joël Giraud nommé
Monsieur Montagne par Elizabeth Borne circule sous le
manteau. Celui de la Cour des Comptes épingle le modèle
des stations de sports d’hiver prétendument trop
dépendante du ski. Joël Giraud, qui a porté le plan Avenir
Montagne lorsqu’il était ministre estime que ce rapport est
établi sur des statiques générales à partir du focus sur
quelques stations. Citée en exemple lorsqu’il s’agit de
dénoncer les gaspillages d’argent public comme les ponts
menant nulle part ou les services administratifs n’ayant plus
de fonction mais toujours leurs salariés attitrés, la Cour des
Comptes brille moins par sa sagacité lorsqu’il s’agit de
montagne en général et de ski en particulier. Par exemple, il
classe le Col de porte en Chartreuse comme l’un des sites
les moins sensible au changement climatique. Dans son
rapport Joël Giraud souhaite revenir à la notion de
villégiature en montagne comme en Suisse, en Autriche ou
dans le Val d’Aoste. Parmi une série de 34 propositions, il
propose notamment : conditionner les financements
publics en matière de remontées mécaniques à la non-
extension des domaines skiables ; accompagner
prioritairement la reconversion des stations abandonnant le
modèle tout-ski et dans ce cas étudier les modalités de
prise en charge d’une partie de la dette des collectivités
gérant les installations en régie directe ;permettre, avant la
saison prochaine, la signature d’avenants pour la fourniture
d’électricité à un prix plafonné à 150 €/MWh. La Cour des
comptes qui n’a jamais auditionné Joël Giraud relève que le
tourisme de montagne représente actuellement près de
25% des nuitées touristiques en France. Mais elle note que
les moyens du plan Avenir Montagne apportés par l’Etat
sont dispersés et ne sont pas à la hauteur des besoins. Ce
rapport établi une classification des stations en créant « un
score de vulnérabilité » dont les critères sont : l’exposition au
risque climatique, l’impact économique et social d’une
possible cessation de l’activité ski, et la capacité financière
des acteurs publics locaux à s’adapter.  Parmi les 162
stations analysées ce score varie de 0,73 à 30,56. Cette
méthode classe le col de Porte 8ème entre Les Deux Alpes
et Les Menuires. Saint Pierre de Chartreuse avec un score de
7 se situe au niveau de St Gervais les Bains (7,33).
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EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT
PAS À LA MAJORITÉ MUNICIPALE



Dr Fanny ARNOUX et Luc ROSSARY 
www.medichartreuse.prendreunrendezvous.fr
@ : medichartreuse@gmail.com
04 76 56 73 80 / 04 76 88 81 81

 24 - NUMÉROS UTILES

MÉDECINS 

PHARMACIE
Dr Sophie MOTTET
04 76 88 65 21 

INFIRMIÈRE LIBÉRALE
06 87 61 39 04

SAGE-FEMME LIBÉRALE
04 79 28 99 76

KINÉSITHÉRAPEUTES
04 76 87 13 67

PRATICIEN OSTÉOPATHIE
Christophe TARADE - 06 23 44 72 54

NATUROPATHE
Madeleine NAU - 06 09 44 17 68

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE COVID-19
Nathalie TISSOT - 06 84 12 73 06
Anne ERMOLIEFF - 06 73 48 24 74

SAMU - 
POMPIERS -
GENDARMERIE - 
URGENCES PERSONNES SOURDES -

 15 ou 112
18

17

Lundi : 14h00 - 18h00
Mardi : 8h00 - 12h00
Mercredi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00
Jeudi : 9h00 - 13h00 et 14h00 - 18h00
Vendredi : 14h00 - 18h00
Samedi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00

DÉCHÈTERIE ENTRE-DEUX-GUIERS

DÉCHÈTERIE SAINT-PIERRE D'ENTREMONT
Mardi : 14h30 - 16h30 
Samedi : 9h00 - 12h00

04 76 88 60 18 
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

MAIRIE

04 76 53 01 30
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

AGENCE POSTALE

04 76 50 34 81
OUVERT mercredi de 10h00 à 12h00 et 15h00 à 17h00
samedi de 10h00 à 12h00

BIBLIOTHÈQUE

04 76 53 01 30
Cantine : 04 38 02 05 52 
Accueil Périscolaire : 06 87 41 89 45

ÉCOLE DES 4 MONTAGNES

CRÈCHE "FÉES ET LUTINS"
04 76 88 65 40

TAXI DE CHARTREUSE
06 84 83 88 54 - 06 59 67 04 74

CENTRE SOCIAL (ST LAURENT DU PONT)
04 76 55 40 80

ADMR
04 76 06 44 14

OFFICE DE TOURISME
SAINT-PIERRE DE CHARTREUSE
04 76 88 62 08

PARC NATUREL RÉGIONAL DE CHARTREUSE
04 76 88 75 20

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
COEUR DE CHARTREUSE
04 76 66 81 74

saintpierredechartreuse/transports.fr

PENSEZ AU COVOITURAGE 
Pour plus de renseignements 
consultez la page :

LES CLES DE CHARTREUSE
ESPACE VERT DE CHARTREUSE
06 33 08 63 20

114

PSYCHANALYSTE
Vincent BUCCI - 07 81 32 33 97

NUMÉROS UTILES

https://www.saintpierredechartreuse.fr/transports


saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi
Retrouvez toutes les offres sur :

25 - OFFRES D’EMPLOI

La Crèche Fées et Lutins de Saint-Pierre de Chartreuse recrute :
- Un animateur petite enfance (H/F)
- Un agent polyvalent (H/F)

La Communauté de Communes Coeur de Chartreuse recrute :
- Un gestionnaire de ressources humaines et comptable (H/F)

La Commune de Saint-Pierre de Chartreuse recrute d’urgence :
- Un accompagnateur pour le transport scolaire (H/F)

La Commune du Sappey en Chartreuse :
- Un agent technique polyvalent (H/F)

OFFRES D’EMPLOI

http://saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
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